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Question écrite n° 8046

Texte de la question

M Christian Estrosi appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un grave probleme de
societe concernant les agressions physiques dont sont victimes en particulier les arbitres de football, mais aussi
plus generalement les arbitres de toutes les federations sportives a l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.
En effet, tous les dimanches, les arbitres, juges sportifs le plus souvent benevoles, sont insultes, molestes,
agresses. Il lui demande quelles mesures concretes le Gouvernement entend prendre pour enrayer cette
violence sur les stades et autour des stades afin que les arbitres soient respectes et puissent diriger les
rencontres sportives avec toute la serenite necessaire. En particulier, il lui demande si la Chancellerie a prevu
d'adresser aux procureurs de la Republique pres les cours et tribunaux une circulaire leur enjoignant de requerir
des peines severes contre les auteurs de violences sur les arbitres. La violence dans le sport conduit a la
negation meme de l'esprit sportif et a terme detournera les jeunes de la pratique d'un sport. Poussee a son
paroxysme une telle violence ne pourra que provoquer un nouveau drame du Heysel.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux peut assurer l'honorable parlementaire que les auteurs des actes de violence
perpetres a l'occasion de rencontres sportives, notamment a l'encontre d'arbitres dans l'exercice de leurs
fonctions, des lors qu'ils sont identifies au terme des enquetes diligentees, sont systematiquement deferes
devant les juridictions competentes. Ils encourent alors les penalites prevues par les textes qui repriment les
coups et blessures volontaires, le maximum legal etant fixe par l'article 309 du code penal a deux ans
d'emprisonnement et 20 000 francs d'amende lorsque l'incapacite totale de travail personnel qui est resultee des
coups est superieure a huit jours, l'article R 40-1o du meme code prevoyant des peines de dix jours a un mois
d'emprisonnement et de 2 500 francs a 5 000 francs d'amende lorsque l'incapacite de travail est d'une duree
inferieure. Le garde des sceaux est toutefois conscient que les sanctions qui sont infligees par les tribunaux a
ceux qui, manquant a l'esprit sportif, ont enfreint la loi penale, pour severes qu'elles puissent etre, ne sauraient a
elles seules suffire a resoudre un reel probleme de societe. Aussi ses services suivent-ils avec une particuliere
attention les reunions regulieres du groupe de travail charge du suivi de l'application de la convention
europeenne sur la violence et les debordements lors des manifestations sportives et notamment de matchs de
football, a laquelle la France est partie. C'est dans ce cadre notamment que sont prises les mesures de
prevention et de securite qui peuvent permettre le deroulement des rencontres dans des conditions dignes de
l'esprit sportif auquel la violence doit rester etrangere sous peine des sanctions penales rappelees.
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